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N° 2 I 2 m ..... ___ _ 
~ PAR LE SYNDICAT NATIONAL DES TRAVAILLEURS DE LA REŒIERQŒ SCIENI'IFIÇUE CGJ 

~ LES REFœMES SOCIALES DI SClfTEES AU CONSEIL SUPERIEUR DE LA 
RH:TI~ PUBLIQUE UN POINT IMPORTANT CONCERNAITIW RETRAJTES, 
AVEC LA SOOTIE DE L'OROONNANCE ru I ER JUILLET ~~ S~ L AVAN
ce-err DE L AGE DE LA RETRAITE A 6o ANS 1 LES PERSONNELS ru CNRS 

AVOIR LA POSSIBILITE DE PRE~E LE~ RETRAITE 
ANS AVANT LE EB ~ILLET IYB2 
ANS ENTRE LE ,/f EI I.4.83 
~S À PARTIR ru . . X5, 

ET À ':J/ ANS ~ TOOS CEUX QUI PElNENT ACTUELLEMENT PARTIR À 
TAUX PLEIN ~S ffi ANS, 
LE PROJET D ~NANCE PREVOIT POUR L'APPLICATION D5 CES MESU
RES . LA CQ\CLUS I 00 DE CONTRATS DE SOLI lY\R I TE ENTRE L ETAT ET LES 
ETABLISSe-t:NTS PUBLICS À CARACTÈRE AJJ-1INISTRATIF (E,P,A,) ~ 
REH'LACER CHAQUE DEPART A LA RETRAITE PAR ~E EMBAlXHE, 
LE ~EAU NATIONAL A SAISI Ir-t1EDIATEMENT LA 9IRECTION DU CNRS 
DE CES QUESTIONS 1 POUR D 1 SClfTER Ill CCM'EMJ D UN TEL CONTRAT DE 
SOLI~ITE. 

tA (1(1/U.r MNS tl M.f •.. 

" 
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(~JI~I~I~~~JM 
L'ordonnance présentée pur Mme Questiaux 
devait être adoptée par le Conseil des Minis
tres du 2 mars. 

Par souci de parfaire la concertation avec 
les partenaires sociaux, le Conseil des Minis
tres a reporté sa décision pour la fin du mois 
de mars. 

Le Conseil d'Administration de l'IRCANTEC a 
été saisi du projet pour avis, en particulier 
une dél€gation de représentants des salariés 
a été reçue, sur leur demande, le 5 mars, par 
tm chargé de mission du Ministère. 

Le projet d'ordonnance a été longuement décrit 
dans la presse. Bien qu'il puisse encore subir 
quelques petites modifications, nous pouvons 
en donner les grandes lignes. Ce projet con
cerne la retraite sécurité sociale, car dans 
.le souci de respecter l'autonomie des Caisses 
de Retraites Complémentaires, le Gouvernement 
n'a pas voulu prévoir de dispositions parti
culières. Il invite cependant les partenaires 
sociaux, à adapter les régimes de retraites 
complémentaires obligatoires, de manière à ce 
qu'ils servent une pension au taux plein, dès 
l'âge de 60 ans, aux assurés qui réunissent 
les conditions prévues au régime général 
Sécurité Sociale. 

aJNDITIONS D'OlNERTIJRE IlJ DROIT 
Le droit à la retraite est ouvert dès 60 ans 
au taux plein dès que l'assuré justifie d'une 
durée d'assurance d'au moins 150 trimestres 
(37 ans 1/2) cumulée dans divèrs régimes de 
base (régime général, agricole, régimes spé
ciaux •. ). 

Cette durée comprend les périodes cotisées et 
assimilées (chômage, maladie, maternité •. ) 
ainsi que les périodes reconnues équivalentes 
(enfants, service militaire •• ) 

TAUX DE LA PENSION 

-Si l'assuré à une durée d'assurance, tous 
régimes confondus, au moins égale à 150 tri
mestres, il bénéficie du taux plein égal à 
50 \ du salaire annuel moyen des 10 meilleu
res années (sans pouvoir dépasser 50 \ du 
salaire plafond soit 3295 F/mois, depuis le 
1. 1. 82) 
Le montant versé par chaque régime, se fera 
au prorata des années de cotisations. 
Le taux plein est également retenu pour le 
calcul de la pension, même si les intéressés 
ne totalisent pas 150 trimestres, c~s le 
cas des déportés et internés politiques, les 
inaptes au travail. 

-Si l'assuré ne totalise pas les 150 trimestres 
ce taux plein de 50 \ est minoré, selon 2 modali
tés : 
. Soit tme minora ti on de 10 \ par annuité de co
tisation manquante 

.· 

• soit tme minoration de 10 \ par année séparant 
l'âge de l'assuré de l'âge de 65 ans. 

La plus avantageuse est appliquée ~ 

- Pour ceux qui, au delà de 65 ans, ne totalisent 
pas 37 ans 1/2, on appliquera un coefficient de 
majoration de 10 \ par année d'ajournemen.t; sans 
pouvoir toutefois dépasser le taux plein de 50 \ 
DA TE D'ENTREE EN VI QJEUR DE L'ORDONNANCE 

Elle est fixée au 1er avril 1983, date à laquelle 
l'actuel accord sur la "garantie de ressources
démissions" financée par les ASSEDIC, arrivera à' 
expiration. 

V.W r;ot..uion~> tlt.a.n6il.obr.eA : 1 1 est prévu pour 2 
categor1es d'assurés qu1 ne peuvent prétendre à 
la "garantie de ressources" une entrée en vigueur 
des dispositions de la présente ordonnance, avan
cée au 1er juillet 1982 : 

-les personnels non-titulaires de l'Etat et des 
Collectivités Locales, ainsi que des Etablisse
ments Publics administratifs, âgés d'au moins 
63 ans. Dans une autre ordonnance (voir ci-après) 
cet age de 63 ans, peut êtrt> abaissé à 60 ans 
sous la forme d'une cessation anticipée d'activi
té. 
- les assurés d'au moins 60 ans, inscrits comme 
demandeur d'emploi au 1.2.82, à condition qu'ils 
just1f1ent d'une durée d'assurance minimale de 
10 ans. 

~~1Mr': NM7":10N ANTICIPEE 

CONDITIONS 
1) AGE. Les agents non titulaires de l'Etat peu
ven~sur leur demande, et sous réserve de l'in
térêt du service, cesser leur activité durant .. les 
3 années précédant la date à laquelle ils pour..: 
ront prétendre au bénéfice d'une pension de 
retraite, au taux normalement applicable à 65 ans 
à condition de réunir, au moment du départ, 37 ans 
1/2 de service salarié effectifs dont 10 ans au 
profit de l'Etat, soit 

• 62 ans entre la date de la sortie de 1 'ordonnan
ce et le 1. 7.82 
• 60 ans du 1.7.82 au 1.4.83 
• 57 ans à partir du 1.4.83, mais 57 ans à la 
sortie de 1 'ordonnance pour tous ceux qui peuvent 
actuellement partir au taux plein dès 60 ans 
(déportés, femmes ayant 37 ans 1/2 de cotisations, 
inaptes •.. ) 
- Des contrats de. ·solidarité peuvent être conclus 
entre 1 'Etat et ses Etablissements publics, à 
caractère administratif, affiliés à l'IRCANTEC, 
permettant la mise en oeuvre de cessations volon
taires et anticipées d'activité de ses agents 
entraînant le recrutement d'un nombre égal de 
nouveaux agents. 
Les conditions de cette cessation d'activité 
sont les mêmes que pour les agents non titu
laires de l'Etat. 
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- Les fonctionnaires de l'Etat qui comptent 
37 ans 1/2 de services effectifs, peuvent 
aussi cesser leur activit~ 3 ans au plus, 
avant l'âge auquel ils pourraient pr~tendre 
à une pension à jouissance immédiate, soit 
57 ans pour les services "s~dentaires" et 
52 ans pour les services "actifs". 

2 - ~ONrANf DU REVFMJ DE REMPI..Ac:a.ENr 

• Pour les non titulaires de l'Etat et des 
Etabl isserœnts Publics : 7 0 \ du trai terrent 
et de l'indemnit~ de r~sidence, 
. Pour les titulaires : 75 \ du traitement 
Ce revenu est revaloris~ comme le traitement 
servant de base au calcul. 
Il est vers~ mensuellement par l'Administra
tion ou l'Etablisserœnt employeur. 
Les bénéficiaires de ce revenu de remplace
ment, doivent demander leur admission à la 
retraite, dês qu'ils réunissent les condi
tions d'une pension au taux normalement 
applicable à 65 ans. La période du revenu 
de remplacerœnt est valid~e gratuitement 
par le régime g~n~ral et l'IRCANTEC. 

3 - DATE D'EFFET 

A compter de la publication de la pr~sente 
ordonnmœ et jusqu'au 31 d&embre 1983 
(Le Conseil supérieur de la Fonction Publi
que a donn~ son accord pour une prolongation 
d'un temps ~gal). 

/ffém SI! LA CESSAII!lt ~~-
A compter de la publication de l'ordonnance 
et jusqu'au 31.12.83, les fonctionnaires-de 
l'Etat â~és de 55 ans au moins, non susce
ptibles'obtenlr une pension à jouissance 
immédiate, peuvent être admis à exercer leurs 
fonctions à mi-temps. Ils perçoivent en plus 
de leur traitement (y compris l'indemnité de 
résidence et les primes) correspondant au 
travail à temps partiel, une indemnit~ excep
tionnelle égale à 30 \ du traitement à temps 
plein correspondant. 

Comme.n.ta.Ur.u 

Si ces ordonnances apportent une r~elle amé
lioration, nous sommes encore loin des reven
dications de la C.G.T. : 

- 75 ~ de tous les él~ments du salaire (60 \ 
régime général + 15 \ retraites complémentai
res) apr~s 37 ans 1/2 d'activité 
- bonifications pour travaux pénibles et 
insalubres 

- prise en compte des années au delà des 
37 ans 1/2 d'activit~ 

-prise en compte de la scolarit~ au delà du 
ZOè anniversaire. 

De nomhreuses incertitudes subsistent et des 
questions se posent : 

- Dans le cas du revenu de remplacement, il 
est prévu que le régime IRCANTEC attribue 

des points gratuits. Le fera-t-il dans le cas de 
la retraite à 60 ans, pour compenser le manque à 
gagner de points, entre 60 et 65 ans ? 
- ne pouvant bén~ficier des"garanties de ressour
ces", les non titulaires sont reconnus comme __ 
d~favorisés, c'est pourquoi, la date d'applica
tion a été avancée de 9 mois. ~bis pourquoi 63 
ans, et pas 60 ans dês le 1er juillet ? (réponse 
du Ministère : 11pa.ltC.e. que. c.e.la. n'ava.U pa.A u~ 
plt~vu dJvt6--le. budge..t 1982 de. la ~~cuJL.i..t~~ocialel 

- L'obligation pour les agents des EPA quê leur 
établissement signe un contrat de solidarit~, 
risque de minimiser ces mesures. L'I.XlFF s'est 
battue, malheureusement sans succès, pour que le 
départ anticipé ne soit pas li~ à la signature 
d'un contrat de solidarité. 
- Pourquoi les non titulaires ne peuvent-ils pas 
bénéficier de la retraite progressive comme lems 
collègues fonctionnaires et les travailleurs du 
secteur privé. 
- Comment s'inscrivent ces ordonnances dans le 
cadre de la titularisation des agents non-titu
laires de l'Etat, des collectivités locales et 
des Etablissements publics. 
En particulier, si un agent du CNRS choisit de 
partir à 60 ans le 1.7.82 avec le salaire de 
remplacement pourra-t-il être titularisé le 
1. 1.83 et bénéficier ainsi de la retraite du 
fonctionnaire. 

Toutes ces questions ont été posées par notre. 
d~légation lors d'entrevues au Ministère de la 
Solidarité le 5 mars, à la Fonction Publique le 
8 mars et au Cabinet du 1er Ministre, le 11 mars 
mais à ce jour n • ont reçu aucune r~ponse. 

Le projet de l'abaissement de l'âge de la retrai
te ne sera vraiment suivi d'effet, que si les 
retraites complémentaires, prennent des disposi
tions analogues. 

Or le Patronat, avec l'aide de la CGC, fait tout 
pour faire capoter l'opération. Ne propose-t-il 
pas de reconduire les "garanties de ressources"? 
Cela lui coGtera plus cher que la retraite à 
60 ans, mais il est prêt à tout pour freiner la 
politique de progrès social, mise en oeuvre par_ 
le Gouvernement. . -

Le problème est devenu essentiellement politique, 
avec affrontement des deux forces vives du Pays. 

La C.G.T. seule organisation de lutte de classe 
doit intervenir à tous les niveaux pour qu'enfin 
soit reconnu un v~ritable droit au repos en 
contre partie des services rendus à la collecti
vité, à l'issue d'une durée de carrière normale. 
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5 

sans préjuger des dispositions qui seront prises pour coorcbnner les différents projets : 
ordonnances et titularisation, il est utile de rappeler les différences essentielles, entre 
la retraite actuelle du non-titulaire (s~urit~ sociale + IRCANIEC) et celle du titulaire 
(code des Pensions Civiles). 

1) L'AGE DE L'OtNERTIJRE DU DROIT 

OOtèiiJUJ..AIRE 

SECURI'IE SCCIALE 

- 65 ans : taux plein 
- 60 ans : réduction de 50 % 
I.R.C.A.N.T.E.C. 

- 65 ans : taux plein 
- 55 ans : réduction de 57 % 

TITULAIRE 

Obligation de 15 ans de travail effectif au 
profit de 1 'Etat , 

60 ans pour les services "sédentaires" 

55 ans pour les services "actifs" 
IMMEDIA'.ŒMENI' : Aucune candi ti on d'âge 
- pour les agents reconnus invalides 
- pour les femmes 

mère de 3 enfants 
• mère d'un enfant de plus d'un an et 

atteint d'une infirrrdté supérieure à 80% 
• si elle est atteinte d'une infirmité 
• si son conjoint est atteint d'une infirmi

té. 

1------------------------------------+-----------------------------------------
2) NIVEAU DES PENSIONS 

• SECURI'IE SCCIAI.E 

Pour 37 ans 112 d'activité : 50 % du 
salaire rroyen des 10 meilleures an
nées, limité au plaforx:l (6.590 Flrrois 
au 1.1.82) 

. I.R.C.A.N.T.E.C. 

Nont>re de points acquis au cours de 
la carrière, I!I.Ù.tiplié par la valeur 
du point le jour du dêpart (1,41 F le 
1.1.82) 

• SECURI'IE SCCIALE : 
10 % pour 3 enfants et plus 

. I.R.C.A.N.T.E.C. : 

10 % pour 3 enfants + 5 % par enfant 
en plus, dans la limite de 30 % pour 
7 enfants et plus 

MùliiiiWII du pe.nûo n6 

• SECURI'IE SCCIALE 

10.100 Flan après 15 ans de service 
+ FNS : 13.900 Flan si les ressources 
annuelles sont inférieures à 24.900 F 
pour une personne seule, de 44. 400 F 
pour un couple 

. I.R.C.A.N.T.E.C. 

rien de préw 

2 % X ri> re annui t~ X traitement de base des 6 
derniers rrois 
l.P. IU!tJre d' annui t~ correspond aux services 
effectifs, augment~ éventuellement de bonifica
tions (une année par enfant pour les femmes, bé
nl!fice de c8lJl>8gt'le ••• ) • 

Le IU!tJre d'annuités est limité à 40 

10 % pour 3 enfants + 5 % par enfant en plus , 
sans que le total de la pension et des Iœjora
tions, dépasse 100 % du traiterœnt . 

Mùunwn 

Après 25 am de service : traiterœnt à 1 'indice 
majoré 194 (39.394 Flan au 1.1.82) 

Si moins de 25 ans : 4 % par annuité de ce 
traiterœnt . 
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Cor~~~~en.ta.Ute : Le niveau de pension de la retraite du non-titulaire, dépend du profil de 

came re de 1 'intéressé. 

Dans le cadre du statut actuel, l'étude m::mtre qu'après 37 ans 1/2 d'activité, pour les 
agents dont la rénunération est inférieure au plafond Sécurité Sociale, la pension du non
titulaire est dans la très grarde majorité des cas, inférieure à celle de soo hO!!Dlogue 
titulaire. Par contre, certains agents, de ré!ramération supérieure au plafond ~curité 
Sociale, s'ils ont une carrière ''plate"(faible progression hiérarchique) et une prirœ 
ÏlTl>Ortante, peuvent avoir en cas de titularisation, une pension d'un ni. veau légêrerœnt in
férieur à celui du régime actuel, surtout s'ils ont cotisé plus de 37 ans 112, 1 'IRCANŒC 
apportant des droits tant que 1 'on cotise 

EN CAS DE TilULARISATIOO, I'OJS AVOOS INTERET 

A CE QŒ LA PRir-E SOIT INCœPOOEE AU SAlAIRE 

3) REVERS 1 ON 

tŒ TI TIJI.A IRE 

L - VElNE 

a) Corrlitions du droit 

- ~ : SECURITE SOCIAlE : 55 ans 

- IRCANIEC : 50 ans (sans cond.i ti on 
d'âge si 2 enfants à charge) 

- ressources 

- SECURI'rn SOCIAlE : ressources infé
rieures au S.M.I.C. (37.752 Flan) 

- IRCANIEC : aucune corrlition 

- durée de mariage 

- SECURI'ffi SOCIAlE : 2 ans, sauf si un 
enfant est issu du mariage, 

- IRCANIEC : 4 ans ou 2 ans avant que 
le mari ait 55 ans. 

b) M:mtant 

- SECURI'Œ SOCIAlE : 50 % de la pension 
de l'agent décédé 

- IRCANIEC : 50 % des points acquis par 
l'agent décédé 

c) CUmul avec une retraite personnelle 

- SECURI'rn SOCIALE : currul· limité à 
La noitié du total des ) :re~ 1e 
2 retraites ) on 'P le -pl\lS 

70 %de la pension ) ~~t.~~ 
plafond soit 27.678 Flan~ 

- IRCANIEC : currul intégral 

2 - VEUf" 

a) Conditions 
- âge - SECURITE SOCIAlE : 55 ans 
- IRCANIEC : 60 ans 

Tl 'IlL\ IRE 

Aucune corrlition 

Aucune condition 

4 ans ou 2 ans avant la cessation d'activité 
ou si tm enfant est issu du mariage 

50 % de la pension de 1 'agent décédé 

Currul intégral 

60 ans (s'il existe un o~helin, la pension de 
reversion va à l'o~helin, sauf si le veuf est 
atteint d'une infirmité) 

Mêmet. c.ondaion.6 de dulrl.e de IIWIAAge e...t de Jte.6~oWt.C.eA que poWl .fA. veuve 
b) M:mtant 

- SECURI'rn SOCIAlE : MêJœ taux que pour 
la veuve 

- IRCAmEC : Tt'êrœ taux que pour la 
veuve, mais limité à 26.000 points 
(36.660 Flan au 1.1.82) 

Tt'êrœ taux que pour la veuve mais sans pouvoir 
dépasser le traitement à l'indice 194 (39.394F 
par an au 1.1.82) 



3 - ORPI-El..INS 

- sirrples (décès du père ou de la mère) 
SECURI'IE SOCIAlE : RIEN, sauf alloca
tions versées par les allocations 
familiales (280,35 Flmois) 

IRCANI'EC : RIEN 

- Doubles (décès du père et de la mère) 

SECURI'IE SOCIAlE : RIEN, sauf alloca
tions versées par les allocations 
familiales (373,80 FlllDis) 

IRCANTEC : 20 % des points acquis par 
l'agent décédé, pour chacun des enfants 

~Ill"""' ., 
c._ V, if'NALID I TE 

NON-TI 1U..A IRE 

1) ne résultant pas de l'exercice des 
fonctions 

- SECURI'IE SOCÎAIE : en dessous de 6o ans 
PAS DE PENSIOO, rœ.is une rentë l.nvâli
dité avec un minimum de 10.100 Flan et 
un maximum de 23.724 Flan pour la 1ère 
catégorie et 39.540 Flan pour la 2èœ 
catégorie + éventuellement, une tierce 
personne : 39.818 Flan. 

: au dessus de 6o am 
pension au taux plel.n 

- IRCAmEC : en dessous de 6o am 
RmJ 

: au dessus de 6o ans 
pension sans îi'î'iii5ra
tion 

2) Résultant de l'exercice des fonctions 

- SECURITE_SOCIALE : en dessous de 60 ans 
PAS DE PENSION, rœ.is une rente accJ.dent du 
travail + rente invalidité sur invalidité 
supérieure ou égale au 213 avec cumul 
limité plein traitement 

: au dessus de 60 ans 
pPnsion au taux plein + rente accJ.dent du 
travai 1 (cumul intégral 

- IRCANTEC : 

(vz. CAPITAL DECES 

: en dessous de 6o ans 
RmJ 

: au dessus de 6o ans 
pensJ.on sans nnnora
tion 

- S.S. : 3 mois de salaire (plafonné) 
min:iJm.Jrn : 1 % du plafond (790,80 F) 
max:iJm.Jrn : 3 fois le plaforxl mensuel 
(19.770 F) 

- IRCANIEC : 75 % du salaire des 12 11Dis 
précédant le décès (â condition que 
l'agent soit en activité, et avant 
65 ans 

.Jj-

père décédé : 10 % de la pension du père par 
enfant 

mère d~édée : 50 % de la pension de la mère 
+ 10 % par enfant 

50 % de la pension du père + 10 % par enfant 

Si les 2 parents étaient fonctionnaires, il y 
a cumul des pensions acquises au titre de 
chacun des 2 parents. 

TITULAIRE 

Pension de retraite basée sur les droits acquis 
+ éventuellement la tierce personne 

Minim.un : si le taux d'invalidité est supérie)..II' 
ou egal à 6o %, la pension ne peut être infé-, 
rieure à 50 % du traitement indiciaire 

Pension de retraite basée sur les droits acquis 
+ rente viagère 

Cumul autorisé ne pouvant excéder le traitement 

12 11Dis du tra.i terrent de base au J1Dment du 
décès (à condition que l'agent soit en activi
té et avant 6o ans) 
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4 ~ mOO.rm œ BACH4J 

Dans 1 t état actuel de la législation, et rœme dans le projet de titularisation du Gouvernement, tout 
agent titularisé doit procéder â un rachat de cotisations 1 portant sur la tot ali té des 81'll'lées effec- .. 
tuées en qualité d'agent non titulaire 

1 - l.Uuil.tÂ.ort a.c.tuùle 

le I!Dntant du rachat correspond ~ la valeur absolue en déternri.nant la dette globale : 

- le traitenent indiciaire annuel (sans in:lermité de résidence ni pr:inPs) au jour de l'intégratioo X 
6 % X nombre d'années â valider. A 

De cette valeur sont déduites : 
- les cotisations retraite réellenent versées (sans reêvaluation) au cours de la caiTi~ à ,la Sécurité 

Sociale (régine géreral et regilœ agr-icole) et à 1' IRCANI'EC 

Exemple l>Wl wt C46 1lhl. 6oc.&IUÛ paJt. tu H1lv.<.c.u o66.(.de..l.6 

Un agent dont le traiterœnt annuel lors de la titularisation est de 54.785 F et la période â racheter 
de 12 ans et 5 mois (149 llDis) 

Rachat global 54.785 F X o,o6 X 12 ans 5 llDis 

Déduction cotisations sécurité sociale 

Déduction cotisations IRCANTEC 

RES'IE A PAYER 

2 - l>Uuil.tÂ.ort do.Jt.6 û CA.dlr.e du. plr.cj e.t gouve~tnemen.tal 

40.826 F 

11.763 F 

3.309 F 

25.754 F 

le rachat global est le nêne, nais cette fois-ci, la déduction des cotisations Sécurité Sociale et 
IRCANI'EC, est basée sur celles versées au cours des 12 mois précédant la titularisation, d'où daœ 
notre cas précédent : 

Ra.chat global .................. . ................ . ............. , : .. , . . . . . . . . . . . . . . . . . 40.826 F 
Cotisations Sécurité Sociale des 12 mois prec~nts 2.521,o8 

563,39 

3.044,47 

Cotisations IRCANTEt 

Déduction 3.044,47 X 149 mois = 
12 

" " " 

................................................... 
RES'lE A PAYER 

.., 38.293 F 

2.533 F 

La sonne à payer est peu i.rq:x:>rtante, dans ce dernier cas, Jmis 1 'exe!Jl)le pris concerne un agent dont 
le salaire est inférieur au plafond S.S. pour lequel les cotisation.<J du titulaire et du ron titulaire. · -
sont très voisines (la cotisation de 6 % sur le traitement de base du titulaire est à comparer à la 
cotisation 5,64 % sur tous les êlérœnts du salaire (prirœs comprises) du non titulaire. 

Il en va tout à fait autrerœnt au-dessus du plafond S.S. où la cotisation de 6 % du titulaire est à 
CO!ll>arer à la seule cotisation IRCANTEC de 2,55 % du ron titt:laire, ce qui entraîne un rachat inportant. 

Un calcul sel!blable au preœdent pour un 3 A 11 après 32 ans de carri~re, nr:mtre que le llDI'ltant du 
rachat dans la situation actuelle, s'éléverait â 190.000 F et dans le projet gouvemerœntal â 60.000 F. 

U:>rs d'une rencontre du SNeS avec M. LESGARœ, chargé de nri.ssion au Minist~re de la Recherche, il a été 
avancé 1' idée d'un plafond ne dépassant pas 2 mois de salaire. Cette solution est un progrès. Elle 
I!Dntre que le Gouvernenent est conscient du problèrre, et qu'il est possible de discuter. 

A LA C.G.T. nous disons PAS DE RACHAT. 

les r égi.rœs de retraite en France fonctionnenent eur le principe de la REPARTITICN qui fait que chaque 
année les cotisations des agents en activité servent à payer les retraites. Il ne sert à rien d'accu
muler des cotisations. 
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Co~~~nent.a.Ute : Les cœparaisons entre le systêsœ actuel (sécurité sociale + mcANIEC) et celui des 
t1tula:1res, nPntrent que si dans certains cas la titularisation n' ~nte pas sensiblemmt le niveau 
des retraites, elle apporte d'énormes avantages que l'on peut considérer c~ une sorte d'assurance 
sur la vie, par exenple en pouvant toucher DftlEDIA'I'EMWI' sa pension en cas d'invalidité. ou pour la 
veuve la 1/2 pension. de son conjoint en cas du décès de ce dernier avec des droits inportants pour 
les orphelins. 

Dans le systène actuel. la C.G.T. se bat depuis longtenps au sein du C.A. de 1' IRCANIEC, afin d'obtenir 
un régime de Prévoyance (comœ l'ont la plupart des Caisses du secteur priw) qui penœttrait une 
rœilleure couverture de ces risques. Jusqu' â maintenant elle a toujours ess~zyé un refus catégorique de 
la part des Ministère de tutelle. 

La titularisation anéliore égpletœnt la qualité de la vie en permettant aux rennes. rœres de 3 ·enfants 
de partir â l'âge de leur choix, ou une retraite progressive (mi-tenps avec 80 %du salaire) dès 55 ans 
selon le projet d'ordamance de la Fonction Publirtue. 

~ QUE 1\QTRE TITULARISATIOO SE FASSE DANS LES r-EJUE~ES COODITIOOS 

(PRISE EN CCWTE DE TOUTE L' ANCJ~rn, DEROGATIOOS, Sl.PPRESSJOO DU RAOIAT, ,) 

U\ LIJTTE ŒS TRAVAI~S DE U\ REŒIERCHE DOIT ËTRE AU\ ~DE L'E~EU 

QUI COODITICH.E L'AVENIR DE 1\QTRE CADRE 

,~~=- ~'":-/1.. 
~ .. / · .. -. '=. ~~. 

~- · . . 
· .:·~ : ; 

JIJ~~==Hil<_~~ 



ANhEXE 1 

nmE I i CESSATION PROORESSIYE D'ACTIVITE 

Article 1er- A compter de la publ lcatlon 
de la presente ordonnance et jusqu'au 31 
décembre 1983, les fonctionnaires de J'Etat 
âgés de cinquante cinq ans au moins, non 
susceptibles d'obtenir une pension à 
jouissance Immédiate, peuvent être admis 
sur leur demande et sous réserve de l'Inté
rêt du service, ..à exercer leurs fonctions 
à mi-temps dans les conditions définies aux 
articles suivants. 
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Article 2- Les intéressés perçoivent, 
d1 une part, le traitement, 11 indemnité de 
résidence, le supplément faml 1 ial de traite
ment et les primes ou indemnités al louées 
aux agents de même grade ou emploi admis au 
bénéfice du régime de traval 1 à temps par
tiel, d'autre part, une Indemnité exception
nel le égale à 30% du traitement à temps 
plein correspondant. Cel le-ci est revalorisée 
comme le traitement servant de base à son 
calcul et perçue en cas de congés. 

Article 3- Les articles L 5- 1° et L 11 
du code des pensions clvl les et ml litai res 
de retraite, sont appl lcables aux agents 
concernés, ainsi que l'ensemble des disposi
tions relatives au traval 1 à temps partiel 
non contraires au présent texte. 

Art i c 1 e 4 - Les agents qui demandent à bé
neficier de la cessation partiel le d'activité 
doivent , simultanément, prendre 1 'engagement 
irrévocable de faire 1 lquider leur pension 
dès qu'ils peuvent prétendre au bénéfice d'une 
pension à jouissance immédiate. 

TITRE I 1 - CESSATIOO ANTICIPEE D'ACTIVITE 

Articl e 5- A compter de la publication de 
la présen te ordonnance e t jusqu'au 31 décembre 
1983, les fonctionnaires de 1 'Etat qui comptent 
37,5 années de services effectifs au sens de 
l'article L 5 du code des pensions clvl les et 
mi 1 itaires de retraite, peuvent sur leur deman
de et sous réserve de 1 'Intérêt du service 
cesser leur activité trois ans au plus ava~t 
1 'âge auquel ils pourraient prétendre à une 
pension à jouissance immédiate. 

Les agents non t i tulaires de 1 'Etat peuvent 
sur leur demande et sous réserve de 1 'Intérêt 
du service, cesser leur activité durant les 
trois années précédant la date à laque! le 1 ls 
pourront prétendre au bénéfice d'une pension 
de retra ite au taux normalement appl !cable à 
65 ans, à condition de réunir 37 années et 
demie de service salariés effectifs dont 10 ans 
au profit de 1 'Etat. 

Cette situation est Irrévocable. 

Article t- Dans cette situation les Intéressés 
perçoivent un revenu de remplacement égal à 70% 
de leur traitement et, le cas échéant, de 1 'Indem
nité de résidence. Ce revenu est revalorisé comme 
le traitement servant de base à son calcul. 

1 1 donne 1 leu à fa percept ion de la cotisation 
prévue par 1 'article 6 de la Loi N° 82-1 du 4 
janvier 1982 

Le service du revenu de remplacement est assuré 
mensuellement par 1 'administration employeur, 

Article 7- Les bénéficiaires du revenu de rem
placement prévu à 1 'article 6 sont tenus de deman
der leur admission à la retraite dès qu'l ls réu
nissent les conditions d'obtention d'une pension 
à jouissance Immédiate s'l ls relèvent du code des 
pensions clvl les et ml litai res de retraite ou 
d'une pension au taux normalement applicable à 
soixante cinq ans s'l ls relèvent du régime général 
de sécurité sociale. 

Le droit au revenu de remplacement prend fln dès 
que les Intéressés réunissent les conditions sus 
indiquées. 

Article 8- Les agents intéressés ont drc;>lt, 
pendant la période de perception du revenu ~e
remplacement prévu à l'article 6 aux prestations 
de sécurité sociale correspondant à leurs statuts 
respectifs. 

Pour les agents non titulaires, la péïlode prévue 
à 1 'alinéa cl-dessus est validée gratuitement au 
titre du régime général de la sécurité sociale 
et de 1' institution de retraite cc~plémentalre 
des agents non titulaires de l'Etat et des col lec
tivités locales. 

Article 9- Les personnels admis à cesser leurs 
fonctions par anticipation ne peuvent exercer au
cune activité lucrative pendant la période où 1 ls 
perçoivent le revenu de remplacement de 1 'article 
6. 

En cas d'Inobservation de cette Interdiction, le 
serv ice du revenu de remplacement est suspendu ; 
11 P.st procédé à la répétition des sommes lndument 
perçues. 

La période de perception lrrégul Ière ne peut être 
val idée par appl !cation du deux ième al lnéa de 
1 'article 19 ; si cette val !dation a déjà été 
opérée, el le est annulée. 
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nmE III - CONTRATS ~ SOLit.AAIIE RELATIFS A LA 
CESSATIOO ANTICIPEE DACIIVIIE DES f'ERS(ffi~U) fm 
Il.llilAIRES DES EIA8LISSEJ:'fNTS ptEliCS DE L ETAI 
A CA&tJER,E AP1I NI SIRAT! E, 

Article 10- Les contrats de solidarité régis 
par le présent titre peuvent être conclus entre 
1 'Etat et ses établissements publics à caractère 
administratif aff! 1 lés au régime complémentaire 
de retraite de I'IRCANTEC. 

Ces contrats ont pour objet de permettre, selon 
les délais et modalités qu'l ls définissent la 
mise en oeuvre de cessations volontaires et anti
cipées d'activité entraTnant le recrutement d'un 
nombre égal de nouveaux agents. 

Art 1 c 1 e 1 1 - Jusqu'au 31 décembre 1963, les 
personnels non titulaires des établissements 
publics qui auront conclu les contrats prévus 
ci-dessus peuvent être autorisées sur leur 
demande et sous réserve de 1 'Intérêt du servi
ce à cesser leur activité durant les trois 
années précédant la date à laque! le 1 ls pour
ront prétendre au bénéfice d'une pension de 
retraite au taux normalement applicable à 
l'âge de soixante cinq ans, à condition de 
réunir les 37 années et demie de service sala
riés effeclts dont 10 au profit de 1 'établis
sement employeur. Cette situation est Irrévo
cable. 

Article 12- Les personnels admis au bénêflce 
de cette cessation anticipée d'activité perçoi
vent le revenu de remplacement prévu à l'article 
6 cl-dessus. 

Leur service leur en est assuré mensuel lament 
par l'établissement employeur. 

Article 13- Les dispositions des articles 
6, deuxième alinéa, 7, 8 et 9 cl-dessus sont 
applicables aux Intéressés. 

TITRE IV - t1IDIEICATIOOS DU CODE DES PENSIOOS 
CIVILES ET MILITAIRES DE REJRAIIE, 

Article 14- Les trois premiers alinéas de 
11artlcle L 5 du code des pensions clvf les et 
ml litai res de retraite sont remplacés par les 
dispositions suivantes : 

"Article L 5 - Les services pris en compte pour 
la constitution du droit à pension sont : 

1° Les services accompl ls en qualité de fonction
naire titulaire, la période pendant laquelle les 
Intéressés ont été autorisés à accomplir un ser
vice à ml-temps dans les conditions prévu~s au 
dernier alinéa de l'article 34 du statut général 
des fonctionnaires étant comptée pour la totali
té de sa durée. 

2° Les services militai res" : ••••• 

Article 15- Au dernier alinéa de l'article L5 
du code des pensions cl vi les et ml litai res de 
retraite , 1 es mots "à part 1 r de 1 'âge de d 1 x
l"ultans" sont supprimés. 

Article 16- Le chapitre Il du titre Il du code 
des pensions civiles et ml 1 Ital res de retraite est 
complété par un article L 66 bis ainsi rédigé : 

"article L 86 bis 1 - Le service d'une pension 
1 lquidée à partir de 60 ans est subordonné à fa 
cessation définitive de toute activité dans la 
col lectlvlté publique qui employait le bénéfici
aire. 

11 -Le service d'une pension liquidée avant 
60 ans et avant le limite d'âge est suspendu 
jusqu'à 60 ans à 1 'absence de toute activité pro
fessionnel le qui rapporterait au bénéficiaire une 
rémunération mensuel le excédant le montant fixé 
par décret. 

Toutefois cette disposition ne concerne pas les 
personnels visés au 1° et 2° de 1 'article L 66 
nf les titulaires de pensions mil Ital res de 
retraite. 

Art 1 c 1 e 17 - Les dispositions de 1 'article 16 
ne s'appliquent qu'aux fonctionnaires radiés des 
cadres à compter de la publication de la présente 
ordonnance. 
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ANNE>E 1 1.-------~---------:. 

'\ qt/1. 

t1 ~ 
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t~ 

Lell 6onda:t.eu.Jt6 de la. S~~ Soda.l.e n' on.t p44 pli.~ vu de Umü:eJt la. pot.ûbili.t~ de ClJJrld. entite u.ne , 
pent..<.on de v.i.eill.ellt.e et u.n Jtevenu d'a.&:A.v.UL Le Pa.yt. mnqu.a.il en e66et de ma.<.n-d'oeuvlte poUl!. t.e 
Jtec.ont..tlt.uiJI.e ; en ou.t.Jte, tell pent..<.ont. U:aien.t 1>-i. 6a..<.b.t.ell qu' U 6a.U.a..il b.i.en t.ouvent tell c.omp.t.UeAo 

AujoUII.d' lu.U une c.eJLW.rte ~n de c.ell pot.ûbili.;tlA de ClJJrld. ell.t poUJt.ta.n.t devenue n~c.ellt.a..Vte, 
poUl!. deux. Jta..i.l> o.M ma.j eWtell • 

V'u.ne pa.JLt, la. t.il.ua.Uon a.ctu.eUe de .t.'errrp.t.o.i. .impot.e une obUgtLti.on de t.oUdtvr.U.~ na.t<.ona..t.e. 

Au momen-t où .te gouveltnemen.t a.dop.te u.n ent.emb~ de mellUII.ell enc.o!VUJBe4rl.t rw.ta.mne.n.t tell t.a.la.lt.<.~, 1J 
c.omp!t..i.6 tell a.gen.tl> de .t.' E.ta.t, d c.ellt.eJt pl.uJ. têt .t.eWt a.&:A.vU~. U .i.mpolt.te que .te dltoU d pent..<.on 
donne Uw. d un c.hoù. c.la..<.lt de .t. '.<.n.t~~>~ elt.tlte la. poWtl>uUe de t.on o..c;üvUl et .te d~pall.t en Jte
.tlta.Ueo 

Si. .tou.6 tell ClJJrld.l> ne t. on.t pa.6 a.bU6.i.6l> , .U ell.t devenu c.hoquan.t de pouvobr. d la. 6o.i.l> p!lendlte t.a. 11.e • 
.tlta.Ue et ga.JtdeJt t.on emp.lo.<. .toltl>que .ta.n.t d'ilLLtJr.ell en c.heJtc.hen.t. CVLW.nell t.il.ua.Uon6 de ClJ.Irld., rw
&rmne.n.t poUl!. tell .tUu!a.iltell de penl>.i.ont. Uev~ell, ne t.on.t pl.uJ, a.clmU.ûbtell, ~>a.u6 d dema.rtdeJt a.ux .<.n
.t~~>~ un e66olt.t de t.oUdtvr.U.~ en 6a.veull dell c.hômel.lll6. 

V'llLLtJr.e pall.t, .te gouve~tnemen.t a. d~c..<.d~ d'a.ba..i.l>t.eJt d 60 a.nt. t'âge 41.1.que.t. tell t.a.la.M~ peuvent b~n~-
6.i.c.ieJI. d'une pent..<.on de v.i.eill.ellt.e a.u taux pl.e.i.n o Cell pot.t..i.bili.t~ nouve.Uell Jtertden.t pl.uJ. .i.mp~
ve enc.olte .t. '.i.n.teJtven.t.i.on d' u.ne 111gl.emen.ta.ti.on g~n~e dell ClJJrld.l> entite pent..i.on.6 de ~e et 
ltevenu.6 d' a.cilvU~ a.plt~ 60 4rtl> • 

La. pit~ en-te oltdonnanc.e qui enbteJta. en v.<.gueull le 1 eJt a. v !tU 19 8 3, en même .temp6 que .t. 'oltdonna.nc.e 
Jte.la.t).ve d .t'a.ba..i.l>t.emen.t de t'âge de la. 1te.tlta.Ue dell .tlta.vail1eUirA t.a.la.lt.<.~, c.on.t<.en.t tell pltenlieltl> 
u~ d'u.n d.Upot..ü:.i6 qui c.onc.eltne .tell p!l.indpa.ux lt~g.ûrtell de Jte.tlta.Ue de ba.t.e. . 

La. p!l~en.te oltdonnanc.e c.on.t<.en.t, d.a.nl. c.et ellp!I.U, deux. .6Well de d.Upot.U.<.on : 

1) U ell.t dema.rtd~, en veJLtu du .tU!te 1, d .tou.6 ceux qui demanden-t la. Uqu,U;iation, a.plt~ 60 a.nt., 
d'une penûon a..t.tlt.<.bu~e t.o4 a.u .tU!te du lt~g.ûrte g~n~ dell .tlta.vttil..ter.J.M 6aiOJr.,UA ou du lt~g.ûrte ct~ _ 
t.a.la.lt.<.~ a.glt.i.c.olell, t.oU a.u .tU!te du c.od~ dell pen.6.i.ont. ci.vUell et rnil.iltUAell de l 'E.ta..t, de c.ellt.eA 
leWt a.cilvil~ plt06ellt..i.onneUe, quelle qu'~ t.oU. L'.i.n.tr.Jtellt.~ devlta. quUteJt l'en.tltepwe (tVLt<.c..t.e 
1eJt) ou la. c.oUecilvU~ pubUque (tVLt<.c..t.e 3) qui .t.•emp.toya.il, ou ltenonc.eJt d l'a.cilvU~ pM6ellt..i.on
neUe .i.rtd~pendante qu' U a.va.il en.tltep!l.i.l> e o 

Le dltoU a.u tlw.vail. ell.t n~a.nmo.<.nt. ltellpec..t~. 
V' u.ne pa.Jt.t, en e66et, .te gouveJtrtemen.t n'entend pal> 1teme.ttJte en Cli.U.6e .te c.a.Jta.c..tbte 6a.c.u.tta.ti.6 du 
d~pa.Jt.t en 1te.tlta.Ue, qui demeWte t.a.u6 d.a.nl. tell c.a.t. où dell Umü:et. d'âge t.up~lt.i.eullell t.on.t ju.6U6.i~ell 
pa.lt lell n~c.ellt.U~ de t.eJtv.i.c.e ou lell c.a.Jta.c..t~Uquell de l' a.cilvU~ exeJtc.~e. 

V'llLLtJr.e pa.Jt.t, le gouveJtrtement entend ltellpec..teJt la. UbeJr-U du c.hoù. du tilJ.d..t.WteA d'une pent..<.on 
d'.i.nva.Udil~. dont le t.eJtv.i.c.e t.'a.MUe d l'âge de 60 (Ut.6, u 6a.udlta. qu'Ut. pu.(At.en.t cU.66~eJt la. u~ 
quidalian de leUII. pent..<.on de v.i.eill.ellt.e t. 'Ut. t.ouha.ilent c.ont.eJtvM .t.eWt a.cûvU~ plt06Ut..i.onneUeo 
Une d.Upo.6.<..t.i.on en c.e t.ent., que le gouveJtrteme.n.t n' Ua.U pa.t. habilil~ d pltendlte pa.1t oltdonna.nc.e, t.eJta. 
pMc.ha..i.nemen.t t.oi.LIII.i.l>e a.u Pa!Ltemen.t. 

En6J..n, pl.uJ. g~n~emen.t, ~ dltoU a.u tlw.vail. !tell .te ga.Jta.n.t.<. a.p!t~ .te d~pa.Jt.t en Jte.tlta.Ue : .t. 'htc.om~ 
pa-ti.bili.t~ pit~ vue pa.lt te U.tJte 1 et l' oltdonna.nc.e ne t. 'a.ppUque qu' d .t' a.c.tivU~ p!l06ell6.i.onne.Ue 
exeJtc.~e a.u moment où la. pen~> .<.on ell.t a.c.c.oltd~e. Le c.ho.<.x 6a.il pa.1t l' .<.nt~elllt ~ n' ell.t n.<. br.Mve~ti>.<.bl.e, 
n.t exc.l.u6.i.6 de la. Jtepll.i.l>e d'u.ne a.u.t1t.e a.&A.vU~. pa.1t exempte da.n6 une ilLLtJr.e en.tltepwe, û dell c.iJr. .. 
c.on~>.ta.nc.ell .t' ex.i.gen.t. 

. . . .. / ... 
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Ma.U, ~ ee dvu&ÜJt c.ab, il.. ut UgWlfle de Li.mil.vr. encolte l.o.. po~~i.b.U.U~ de CLLM.Ll, en .impo~dltt 
aux ~ du pvr~>.i.o~ d'un evr.ta.Ut niveau une eorr.t!Libuü.on aux c.Juvr.gu que l.o.. coUecüvU~ 
pubUque con6Vtt en 6avewt de l' urrplo.i. 

t) Le titJI.f. JI , ltel..atJ..6 d l.o.. plrutl.,Uat.i.on ~t.te du c.uiiiLl.6 , a poWt. obje-t d' .inb.ti.tuvr. eu.te 
eort.tûbu.ti.on de ~o.tidtvri.t~. 
Oe.4ü.nle a tJui.JJ.t.Wte un ob j ecû6 de ~o.tidtvri.t~ a.u p11.0 6-Lt du ehôrllf.WL6 , la eontJr.ibuü.on nouvelle, 
tile a l'uvr.eiee d'une acüvU~ p11.06U4.i.onneUe c.UIII.I.lle avee une p~.Wn de Jt~, a.Umenteltd 
tout rta.tulteU~en.t lu c.tù66U de l'UNEOZC. 

04116 un piW!Iivr. Ulnp6, la pJI.l6en.te oltdoM4nee 4e boJtne a wtUuvr. une contM.buü.on p~rutl.,Ut:tnt 
jl' emplo-i du tJuJ.vd.iU~ Jtet/uJ.UU de p/..uJ> de 60 d1t6 eolllpltU ~ le c.hamp d' appUca;ticn du Uvu 

1 
Il J du code du tJuJ.vail... Avt:tnt te 1 vr. avltU 19 8 3, da..tt. d 'entJtle en v.(.guewt de l' oltdoM4nee, du 
d.Upo4U.io~ 6~, que le gouve.Jtn~ent n'UJLU ptU hab.U.U~ a pltVUVt.e pM oltdoM4nee, 4Vl0nt 

1

1 p.\Ue-4 pet.\ vo.U. Ug.i4la.t.i.ve, a6.in dt. compl.l4/t. le d.Upo4ili6, pcUit lu no)t 4a.ta/r...iU. · 

La nouvette corttJUbu.ti.on de 4o.tidtvri.t~ 4Vld due, d paJLt6 ~galu, pet.\ l'urrploiJWit u pM le 4al..aJU~ 
. d~ to..u que c.e.t.LU-ei 4Vl4 cig~ de p/..uJ> de 60 d1t6 u ~e d'une pen6.i.on de v«Ulu4e a.tt.ltlbu~e 
: a.u ütJte de l'un du Jtlg.imu obUgato.iltu de S~eU.ItUl Soc«tte. Ce-tte eorr.t!Libuüon, .ind~pendmt.ù i de la cot.Uat.i.on noiUIIale a .t.'UNEOZC, ne 4Vl4 ptU Li.mil.~e a.ux. ll.lrlplo1JtU!t4 e-t aux t.aldMU a66WU a 
; l' UNEOlC. 

· 1l ne 4 'agU ptU dt. 6MPpvr. lu f"'.M.i.o~ 64-iblu ou .incompU.tu : 4WÜ 4ont conc.e.JtnU c.wx dont le 
110n.tan.t totJJ.l. de-4 f"'.M.i.on6 ut 6uplJLie.Uit a un evr..Wn nivea.u, 6.ü~ pM d~cJte.t. Ce niveau devltdU 
ttJte. ed.ui. du SUI C, llt4 j o!tl d'une 6.1UlC.t.i.on du SMZ C ( 114 l p41t en6dltt a chaltge. 

Le taux de la co~n dt.vltdU Wt.t. 6-ixl en.tJte 5 e-t 10 1 du 4a.la.Ur..t.. 

Cu dûpo6U.io~ 4ont nouve.Uu. EU.u ont un caJUtc.tt.te exeept.iNznel, U~ a l.o.. ~Uuat.i.on de l'emplo-i 
et cl l' ab4< .. u vrttUI.t dt. l'âge de la Jt~. E.Uu ne p<>.uve.nt we, d ee 6.ta.de, ni c.ompUtu , pu..i..6 -
qu'il.. 6a.udlt4 l' .in.tvr.ven.üon du Ug.(..6la.tewt no.tanrle.nt poWt le.6 non 44laMU, ni dl6~vu. 

C' e.6t poc.Vlquo.i, le gouve.~tnement a voulu lltflltque.Jt lewt eaJUtc.tt.te pii.Ov.i4ollte en UJni.tJvt.t CÛ1n6 le .tUip6 
~ a.ppt.é.c.at.i.on au 31 d~c.embu 1990. 

LE C~EIL DES MINISTRfS DU JEUDI 25 MARS A ~ 

DIFFËRENTES ~ES, L'~~E RELATIVE A 
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